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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE LUXEUIL 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 13 OCTOBRE 2025 
DÉPARTEMENT Haute-Saône 

ARRONDISSEMENT Lure 

Evolution tarif Aire d’Accueil des Gens du Voyage 
DÉLIBÉRATION 

N° 2025-089 
 
Le 13 octobre de l’année deux mille vingt-cinq à 19H00 à Raddon-et-Chapendu, salle polyvalente, le 
Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Luxeuil, dûment convoqué le 7 
octobre dernier, s’est réuni sous la présidence de Jacques DESHAYES.  
  
Le Conseil Communautaire nomme Joël BRICE secrétaire de séance. 

En exercice : 
Titulaires présents : 
Absents : 
Pouvoirs : 
Excusés : 
Nombre de votants : 

38 
22 
16 

8 
2 

30 
 

 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Nom Présents✻ 

Excusés, 
suppléés par, 
procuration à 

Martine ANDING P  Sophie EL OMRI P  Pascale MANGIN POUV 
Nathalie 

SIRVEAUX 

Martine BAVARD P  
Claudette FAIVRE-
BAZIN 

P  Maryline MANTION A  

Jérôme BERNARD EXCUSE  Isabelle FORMET P  Gabriel MIGNOT P  

Joël BRICE P  
Marie-Christine 
FRICHET 

POUV 
Martine 
BAVARD 

Nicolas NURDIN EXCUSE  

Frédéric BURGHARD P  Sylvie GAVOILLE POUV Éric PETITJEAN Éric PETITJEAN P  

Michel CALLOCH P  Philippe GÉRARD A  
Sébastien 
RICHARDOT 

P  

Christian CHAMAGNE P  Bernard GIRE P  Catherine SALFRANC P  

Roland CHAMAGNE P  Arnaud GRANDJEAN A  Alain SCHELLE P  

Joël DAVAL POUV Daniel TONNA Stéphane KROEMER POUV Alain SCHELLE Nathalie SIRVEAUX P  

Jacques DESHAYES P  Loïc LABORIE POUV 
Frédéric 

BURGHARD 
Daniel TONNA P  

Véronique DEVOILLE P  Didier LARROQUE P  Rodolphe WACOGNE A  

André DIRAND A  Christophe LEJEUNE A  Laurent ZIEGLER POUV 
Michel 

CALLOCH 

Nathalie DIRAND P  Béatrice LEPAGNEY POUV 
Véronique 
DEVOILLE 

   

✻P = Présent(e) / EXCUSE = Excusé(e) / A = Absent(e) / POUV = Pouvoir donné à / SUPP = Suppléé(e) par  

 
Exposé 

La Communauté de communes du Pays de Luxeuil a dans ses compétences l’aménagement, l’entretien et le 
fonctionnement des aires d’accueil définies dans le cadre du schéma départemental pour l’accueil des gens du 
voyage.  
 
Depuis le 1er juin 2021, l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage est en service, elle présente une capacité d’accueil de 
10 places.  
 
La délibération 2024-040 a adopté un règlement intérieur et fixé le droit d’usage et d’emplacement à 8€.  
Ce droit d’usage comprend le droit d’emplacement, l’alimentation en eau et en électricité ainsi que le collecte des 
ordures ménagères.  
 
Le service présente un reste à charge annuel de 132 700€ pour 2023 et de 115 990€ pour 2024. 
 
Considérant la volonté d’assurer un service public de qualité tout en garantissant une participation équitable des 
usagers aux coûts générés par l’occupation des emplacements, il est proposé d’ajuster le montant du droit d’usage 
quotidien appliqué aux usagers de l’aire d’accueil, afin qu’il reflète de manière plus juste les frais engagés par la 
collectivité. 
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Dans un souci de réduction du déficit relatif à ce service, le bureau exécutif réunit le 8 septembre propose le passage 
du droit d’usage et de place à 10 € par jour.  
 

Décision 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Communautaire 

• Fixe le droit d’usage par emplacement à 10 € / jour à effet au 1er novembre 2025 ;  

• Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier.  
 

 

Ainsi délibéré et signé 

Pour copie conforme 

 

Le Président 

Jacques DESHAYES 


